
 

Établissement public de catégorie A de près de 4000 agents dont 1250 sapeurs-pompiers 
professionnels, près de 2500 sapeurs-pompiers volontaires et 200 personnels administratifs et 

techniques. 
 

 

Le SDIS 78 recrute 

Pour le Groupement Santé Sécurité et Qualité de Vie en Service  

Un(e) stagiaire Hygiène et Sécurité (F/H)  

Pour une période de 3 à 6 mois 

LOCALISATION : 
Poste à pourvoir sur la Zone d’activité de 

Trappes– Elancourt. 

PROFIL : 
 

 Vous êtes en Bac +2 Hygiène et Sécurité ou équivalent ;  

 Permis B obligatoire (déplacements à prévoir sur le département) ; 

 Vous montrez de l’intérêt au métier de sapeurs-pompiers ; 

 Vous maîtrisez les outils informatiques (pack office) ; 

 Vous possédez des qualités rédactionnelles et relationnelles ; 

 Vous possédez des qualités de synthèse ;  

 Vous êtes en capacité de travailler en équipe ; 

 Vous êtes rigoureux, autonome et organisé. 

ACTIVITÉS : 
 

Le stagiaire apportera son aide dans les activités du Groupement SQVS. A ce titre, il participera au recueil et à 

l’analyse de données.   

Le groupement Santé Sécurité Qualité de vie en Service du Sdis 78 a pour mission de proposer à l’autorité territoriale 

la politique de santé et sécurité au travail de l’établissement. Il propose également toute mesure ou action qui 

concourent à la réalisation des activités sans danger pour les agents. 

Sous la responsabilité du Sous-directeur Santé Sécurité, son périmètre est la prévention des risques professionnels 

et la préservation de la santé. Il intègre les services hygiène et sécurité et activités physiques. Il collabore avec 

l’ensemble des entités du Sdis 78 et notamment avec le Service de Santé et de Secours Médical. 

COMMENT POSTULER ? 

Candidature (CV et lettre de motivation) à transmettre à : 
 

Madame la Présidente du Conseil d’administration du 
Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines 

 

56 avenue de Saint-Cloud 
CS 80103 

78007 VERSAILLES Cedex 
 

                      recrutement@sdis78.fr 

REMUNERATION : 
 Statutaire  

 Tickets restaurant à compter de 3 mois. 
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